
Gf),

'ttlr|,tr,, lt,,' i¡rtr"l ilr"l' 'rTr''' .11: -""" '"''
SATNT-.ALTtsE}{:[. PROVINCE DE QUEBEC

M.R.C DE L'ISLET

COPIE D'UNE nÉSOf,UfION d'une séance ordinaire du Conseil
de cette municipalité, tenue au Centre municipal, 14, rue des Loisirs, le
7 aott2017, à 20h10, à laquelle sont présents Monsieur Ghislain Deschênes,
maire, les conseillers Monsieur Sébastien Charrois, Monsieur Lucien
Pelletier, Monsieur Pierre Dumas, Monsieur David Racine, Monsieur Marcel
Langlois et Monsieur Michel Paré.

Formant
Deschênes, maire.

quorum sous Ia présidence de Monsiew Ghislain

RESOLUTION # 282-08.17

CONTRE LA VIOLENCE CON.TIIGI]AT,EI' - T,E HAVRR,
DES FEMMES DE MONTAMGNY-L'ISLET :

CONSIDERANT QUE la Charte des droits et libertés de la personne

reconnaît que tout être humain a droit à la vie ainsi qu'à la sûreté, f intégrité
et à la liberté de sa personne (article 1);

CONSIDÉRANT QUE c'est dans la sphère privée que ce droit est le
plus menacé pour les femmes et, qu'en 2014, les services de police du

Québec ont enregistré 18746 cas d'infractions contre la personne en
contexte conjugal;

CONSIDÉRANT QUE le Québec s'est doté depuis 1995 d'une
politique d'intervention en matière de violence conjugale;

CONSIDERANT QU'il existe un large consensus en faveur de

l'égalité entre les hommes et les femmes;

CONSIDERANT QUE malgré les efforts faits, la violence conjugale
existe toujours et constitue un frein à l'atteinte de cette égaIité;

CONSIDERANT QUE lors des 12 jours d'action pour l'élimination
de la violence envers les femmes du25 novembre au 6 décembre, des actions
ont lieu à travers le Québec;

CONSIDERANT QUE comme gouvernement de proximité, il y a

lieu d'appuyer les efforts du Regroupement des maisons pour femmes
victimes de violence conjugale et de ses maisons membres pow sensibiliser
les citoyennes et les citoyens contre la violence conjugale;


